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1. Pr®ambule 

La Communauté de Communes de la Forêt a mandaté ALTEREO pour réviser les zonages existants dôassainissement des eaux 
us®es de ses 10 communes membres afin de disposer dôun plan unique ¨ lô®chelle du p®rim¯tre communautaire. 

Cette ®tude sôinscrit dans le cadre des objectifs du Code de lôEnvironnement, qui vise globalement ¨ lôam®lioration et ¨ la protection 
de la qualité des eaux superficielles et souterraines. Celui-ci a ®t® modifi® par la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques n° 2006-1772 
du 30 décembre 2006, et ses décrets applicatifs. 

Le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales (C.G.C.T.) ¨ lôarticle L. 2224-10, attribue obligation aux communes et à leurs 
®tablissements publics de coop®ration dôeffectuer notamment la délimitation après enquête publique : 

¶ Les zones d'assainissement collectif, où la collectivité est tenue d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le 
stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

¶ Les zones relevant de l'assainissement non collectif, où la collectivité est tenue d'assurer le contrôle de ces installations 
et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif. 

Lôassainissement collectif peut °tre d®fini comme le raccordement ¨ un r®seau dôassainissement et une station dô®puration placés 
sous ma´trise dôouvrage publique. 

Lôassainissement non collectif peut °tre d®fini comme tout syst¯me dôassainissement effectuant la collecte, le pr®traitement, 
lô®puration, lôinfiltration ou le rejet des eaux us®es domestiques des immeubles et habitations non raccord®s au r®seau public 
dôassainissement. 

Le terme ç dôassainissement non collectif è doit °tre consid®r® comme lô®quivalent du terme ç assainissement autonome è. 
Lôassainissement non-collectif constitue un système de traitement des eaux usées à part entière, et doit se composer : 

¶ Dôun dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux généralement) ; 

¶ Des dispositifs assurant lô®puration des effluents pr®f®rentiellement par le sol (tranch®es 
dôinfiltration) ou par un mat®riau 

¶ dôapport (filtre ¨ sable, filtre ¨ z®olite...) ou encore par un dispositif autre après agrément ; 

¶ Dôun dispositif dô®vacuation des effluents pr®f®rentiellement par le sol en place (tranch®es 
dôinfiltration, lits filtrants ou tertres dôinfiltration) ou par irrigation souterraine, ou encore drainage et 
rejet vers le milieu hydraulique superficiel sous conditions particulières. 

Un dispositif agr®® peut ®galement °tre mis en place. Lorsque les conditions requises sont mises en îuvre, ces fili¯res garantissent 
des performances comparables ¨ celles de lôassainissement collectif. 
La port®e du zonage dôassainissement est d®finie par la circulaire du 22 mai 1997 signifiant notamment : 
 
ç La d®limitation des zones relevant de lôassainissement collectif ou non collectif, nôa pas pour effet de rendre ces zones constructibles. 
Ainsi, le classement dôune zone en zone dôassainissement collectif a simplement pour effet de d®terminer le mode dôassainissement 
qui sera retenu et ne peut avoir pour effet :  

¶ Ni dôengager la collectivit® sur un d®lai de r®alisation des travaux dôassainissement ;  

¶ Ni dô®viter au p®titionnaire de r®aliser une installation dóassainissement non collectif conforme ¨ la r®glementation dans le 
cas où la date de livraison des constructions serait antérieure à la date de desserte des parcelles par le réseau 
dôassainissement ;  

¶ Ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs qui viennent y réaliser des 
op®rations, ¨ obtenir gratuitement la r®alisation des ®quipements publics dôassainissement n®cessaires ¨ leur desserte è.  

Ce rapport a pour objectif de présenter un résumé non technique à destination du publique, de la délimitation des zones relevant de 
dôassainissement collectif et celle des zones relevant de lôassainissement non collectif sur lôensemble du territoire. 

Ce document est destiné à accompagner le mémoire justificatif de zonages et à être porté avec ce dernier en enquête publique. 
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2. Objet de lõenqu°te publique 

Au titre de la composition du dossier dôenqu°te publique, lôarticle R. 123-8-3Á du code de lôenvironnement exige que ce dossier 
comporte notamment : « La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être 
adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ». 

La présente enquête publique sôinscrit dans la révision du zonage dôassainissement des eaux us®es des 10 communes de la 
Communauté de Communes de la Forêt, à savoir :  

¶ Aschères-le-Marché ; 

¶ Bougy-lez-Neuville ; 

¶ Loury  

¶ Montigny ; 

¶ Neuville-aux-Bois ; 

¶ Rebréchien ; 

¶ Saint-Lyé-la-Forêt ; 

¶ Traînou ; 

¶ Vennecy ; 

¶ Villereau. 

 

La procédure dôenqu°te publique est conduite par le Pr®sident de la Communaut® de communes de la Forêt. 

Ainsi, afin de répondre aux exigences réglementaires de définition du zonage dôassainissement des eaux usées, la Communauté de 
Communes de la Forêt, qui assure la compétence collecte et traitement des eaux usées, a confié une mission de révision des zonages 
dôAssainissement des eaux usées à ALTEREO, incluant la remise du dossier dôenqu°te publique correspondant. 

3. Proc®dure 

Le projet de zonage des EU (préalablement validé par la Communauté de Communes de la Forêt et les communes) a été transmis à 
la Mission R®gionale dôAutorité environnementale (MRAe) pour la demande dôexamen au cas par cas pr®alable ¨ la r®alisation dôune 
évaluation environnementale. 

La MARe a répondu que ce dossier ne nécessitait pas dôévaluation environnementale le 28 octobre 2025. 

Le dossier de zonage dôassainissement dôeaux us®es (notice et carte) a donc été adopté par le Conseil Communautaire de la Forêt 
(cf. délibération du 11/06/2025) en vue de le soumettre à Enquête Publique. 

4. Textes r®gissant lõenqu°te publique 

Lôarticle R2224-8 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales indique que le projet de modification du zonage dôassainissement est 
soumis à lôenqu°te publique par le maire ou le pr®sident de lô®tablissement publique de coop®ration intercommunale comp®tents dans 
les formes prévues par les articles R 123-1 et suivants du code de lôenvironnement. 

Extrait de lôarticle R222 4 -8 du code général des collectivités territoriales : L'enquête publique préalable à la délimitation des zones 
mentionnées à l'article L. 2224-10 est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, dans les formes prévues par les articles R.123-1 à R. 123-27 du code de l'environnement. 

Conform®ment ¨ lôarticle R2224-9 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales, le dossier dôenqu°te comprend un projet de 
d®limitation des zones dôassainissement ainsi quôune notice justifiant le zonage envisagé. 

Extrait de lôarticle R222 4 -9 du code général des collectivités territoriales : Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de 
délimitation des zones d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations d'assainissement comprises dans le 
périmètre du zonage, ainsi qu'une notice justifiant le zonage envisagé. 

Le contenu du dossier dôenqu°te publique rel¯ve des dispositions de lôarticle R123-8 du code de lôenvironnement. 

Lôorganisation de cette enqu°te publique suit les dispositions des articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants du code de 
lôenvironnement, modifi®s notamment par le D®cret nÁ2017-626 du 25 avril 2017 portant r®forme de lôenqu°te publique relative aux 
op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement. 
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5. Situation actuelle en mati¯re dõassainissement 

Ce chapitre dresse un ®tat des lieux de lôassainissement actuel des eaux usées. 

La Communauté de Communes de la Forêt assure la compétence en assainissement collectif sur lôensemble des communes de son 
territoire disposant dôun syst¯me dôassainissement collectif, ¨ savoir : 

¶ Aschères-le-Marché ; 

¶ Loury ; 

¶ Neuville-aux-Bois ; 

¶ Rebréchien ; 

¶ Saint-Lyé-la-Forêt ; 

¶ Traînou 

¶ Vennecy. 

Les effluents collectés sur ce périmètre sont ensuite dirigés vers cinq stations dô®puration en vue dô°tre trait®s : 

¶ Aschère-le-Marché dôune capacit® de 1267 E.H., elle collecte et traite uniquement les eaux us®es dôAsch¯re-le-Marché 

¶ Loury dôune capacit® de 5000 E.H., elle collecte et traite les effluents des communes de Loury et de Rebréchien 

¶ Neuville-aux-Bois dôune capacit® de 8200 E.H., elle collecte et traite uniquement les eaux us®es de Neuville aux Bois 

¶ Saint-Lyé-la-Forêt dôune capacit® de 1905 E.H., elle collecte et traite uniquement les eaux usées de Saint Lyé la Forêt 

¶ Traînou dôune capacit® de 3000 E.H., elle collecte et traite uniquement les eaux usées de Traînou 

¶ Vennecy dôune capacit® de 2100 E.H., elle collecte et traite uniquement les eaux usées de Vennecy 

Les r®seaux de collecte des syst¯mes dôassainissement collectif des communes de la Communauté de Communes de la Forêt sont 
majoritairement séparatifs. Seules les communes de Neuville aux Bois et Rebr®chien disposent dôun r®seau en partie s®paratif et 
unitaire. 

La Communauté de Communes de la Forêt assure également lôexploitation du service dôassainissement collectif en r®gie ou en 
délégation de service public selon les communes. 

La Communaut® de Commune de la For°t assure la comp®tence assainissement non collectif sur lôensemble des communes de son 
territoire. On notera que les communes de Bougy-lez-Neuville, Montigny et Villereau sont entièrement gérées en assainissement non 
collectif. 

6. Le choix du zonage eaux us®es 

6.1. Zones relevant de assainissement collectif  

Les parcelles d®j¨ urbanis®es et les parcelles sôinscrivant en zones dôurbanisation ou en zones ¨ urbaniser, desservies par un r®seau 
dôassainissement collectif, sont zon®es en assainissement collectif. 

Les parcelles sôinscrivant en zone dôurbanisation ou en zone ¨ urbaniser, non encore desservies par le r®seau dôassainissement 
collectif, mais dont le raccordement est souhaité par la collectivité sont zonées en assainissement collectif. 

Ainsi, les secteurs suivants sont zonés en assainissement collectif : 

¶ Commune dõAsch¯res-le-Marché : 

¶ Cinq Cheminées ; 

¶ Commune de Loury : 

¶ Le Carreau ; 

¶ Chemin de lôEcu ; 

¶ Commune de Neuville-aux-Bois : 

¶ Le Temple ; 

¶ Chemin des Maures ; 

¶ Rue Garde ; 

¶ Le Cas du Rouge Hainault ; 

¶ ZI du Point du Jour ; 

¶ Commune de Rebréchien : 

¶ Centre Bourg ; 

¶ Commune de Saint-Lyé-la-Forêt : 

¶ Rives du Nan ; 

¶ Chemin du Petit Nan ; 

¶ Commune de Traînou : 

¶ Clos de Traînou ; 

¶ Commune de Vennecy : 

¶ RD8 Entrée Sud du Bourg 
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6.2. Zones relevant de lõassainissement non collectif  

Lôensemble du territoire communautaire, ¨ lôexception des zones class®es en assainissement collectif, est défini comme zone relevant 
de lôassainissement non collectif. 

Ainsi, les secteurs suivants sont zonés en assainissement non collectif : 

¶ Commune de Montigny : 

¶ Le Bourg et ses hameaux proches ; 

¶ Commune de Saint-Lyé-la-Forêt : 

¶ Rue du Nan ; 

¶ Rue de la Couarde ; 

¶ Château de la Mothe ; 

¶ Route dôArtenay ; 

¶ Les Ecossoires ; 

 

¶ Commune de Traînou : 

¶ Route de Fay aux Loges ; 

¶ Commune de Vennecy : 

¶ Grand Charmoy ; 

¶ Chevaupy ; 

¶ Rue de la Moinerie. 

 

La carte de zonage dôassainissement eaux us®es ¨ lô®chelle communautaire et le focus ¨ lô®chelle de chaque commune sont reportée 
pages suivantes : 
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Figure 1 : Plan de zonage ¨ lô®chelle communautaire 
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Figure 2 : Projet de zonage ï commune dôASCHERES LE MARCHE 
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Figure 3 : Projet de zonage ï commune de BOUGY LEZ NEUVILLE 
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Figure 4 : Projet de zonage ï commune de LOURY 
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Figure 5 : Projet de zonage ï commune de MONTIGNY 
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Figure 6 : Projet de zonage ï commune de NEUVILLE AUX BOIS 
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Figure 7 : Projet de zonage ï commune de REBRECHIEN 
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Figure 8 : Projet de zonage ï commune de SAINT-LYE-LA-FORET 



 

 

Communauté de Communes de la Forêt ð B23822 
Objet : R®vision du zonage dôassainissement des eaux us®es ï Résumé non technique 

 

 

Ce document est la propriété dôAltereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 

© copyright Paris 2026 Altereo 

Page 16/18 
26/01/2026 

 

 

Figure 9 : Projet de zonage ï commune de TRAINOU 


